
  

Dans des objectifs d’intérêt général, le SIETRA peut intervenir en propriété privée pour réaliser des travaux sur les cours 
d’eau et compléter ainsi le travail des riverains. Il reste que le propriétaire n’est pas pour autant déchargé de ses 
responsabilités et obligations. 

En tant que riverain,  
 

- Vous êtes propriétaire du lit du cours et des berges d’eau jusqu’à son milieu. (Article L210-1 du code de 

l’environnement). Cette propriété de sol et d’usage implique des droits et des devoirs. 
- Vous êtes tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau 

dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique » 
(Article L.215-14 du code de l’environnement) 

 
Principes généraux d’entretien du cours d’eau : 

L’entretien régulier le plus pertinent consiste en des interventions les plus légers possibles afin de : 
- Recéper ou élaguer la végétation des berges, vieillissant ou menaçant de tomber 
- Supprimer les gros embâcles (branches, objets flottants, etc.) qui font obstruction à l'écoulement des eaux,  
- Retirer les déchets 

 

 

Pour résumer, qui doit intervenir ? 

Le propriétaire (ou l’exploitant) 

riverain est responsable de l’entretien 

régulier du cours d’eau. 

Le syndicat de rivière ou la 

collectivité qui intervient dans le 

cadre d’un programme pluriannuel de 

gestion et qui réalise des travaux de 

restauration des milieux et de gestion 

des risques d’inondation. 

 

 

 

 

Voici les principes que nous devons tous respecter pour que la sécurité, la protection des milieux aquatiques et les projets 

de chaque riverain puissent cohabités. D’une manière générale nous rappelons que toute interaction avec les milieux 

aquatiques est encadrée par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA-2006). Elle détermine les procédures à suivre 

selon les aménagements envisagés. 

Le Syndicat des bassins versants de l’Entre Deux Mers ouest et son équipe sont là pour vous accompagner dans votre 

pratique des milieux aquatiques : 51 Chemin du Port de l’Homme, 33 360 Latresne - 05 56 94 26 38 - accueil@sietra.fr 

 

 
 

RAPPEL DES REGLES DE GESTION ET D’ENTRETIEN DES COURS D’EAU 
 

« L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en 
valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 

équilibres naturels, sont d'intérêt général ».  
(Article L210-1 du code de l’environnement) 
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